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n° 261 281 du 28 septembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me C.

MANDELBLAT, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations vous êtes de nationalité tchadienne, d’ethnie Kenembou, de religion

musulmane et vous êtes né en 1995 à Mao, chef-lieu de la région de Kenan.

Vous passez vos premières années au village de Tougou avec votre frère, [A. G. M], votre père, [A. G]

et votre mère, [Z. H]. Elle a quitté le pays durant votre enfance, elle se trouve actuellement en Libye.

Dans ce village vit aussi votre grand-père paternel.
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En 2012, vous quittez le village de Tougou pour rejoindre votre oncle maternel [M. H] à Ndjamena pour

poursuivre vos études. Vous avez fréquenté l’école soleil de l’espoir avant de commencer des études

d’assistant juridique à HEC Tchad. Vous arrêtez en première année pour des raisons financières.

Le 1er décembre 2019, suite à une dispute entre le fils du chef du village, [H. M], et votre frère, un de

ses gardes le bat avant de lui ôter la vie par balles. Informé de cet évènement, votre père muni de son

arme, se rend sur place où git le corps de votre frère. Sur place, il aperçoit les assaillants qu’il poursuit

avant de tirer sur [H] et ses gardes, lesquels répliquent à leur tour et touchent votre père. Sous l’oeil des

villageois présents, la police se rend sur place. le chef de village promet alors de se venger en tuant

toute votre famille. Une ambulance se rend sur place et transfère votre père et votre frère à Ndjamena à

la demande de votre oncle. A cet instant, votre père décède à son arrivée dans la capitale. Inquiet pour

votre vie, votre oncle maternel, alerté par votre oncle paternel de la situation, décide de vous cacher

chez son ami, [M. Z], qui vit à Farcha (situé à Ndjamena). Vous vous y réfugiez jusqu’au 24 décembre

2019. Vous oncle paternel, de son côté, prend la fuite pour se réfugier au Cameroun. Sur la route, son

fils se fait tuer par un agent du chef de village à Moundou. En marge de votre réclusion, vous apprenez

que des hommes vous cherchent à l’université et intimident violement vos amis pour savoir où vous

vous trouvez.

Le 24 décembre 2019, vous quittez illégalement le Tchad en avion et vous arrivez en France le jour-

même. Vous logez quelques jours chez un ami à vous avant de vous rendre en Belgique le 1er février

2020.

Le 3 février 2020, vous décidez d’introduire une demande de protection internationale auprès de l’Office

des étrangers à l'appui de laquelle vous ne versez aucun document.

Le 11 février 2021, lors de votre entretien personnel au CGRA vous déposez une version de votre acte

de naissance (copie), un certificat médical de causes de décès et un certificat médical de genre de mort

de votre père (originaux), un certificat médical de causes de décès et un Certificat de genre de mort de

votre frère (originaux), ainsi qu’une enveloppe originale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Tout d’abord, il ressort de l’analyse de votre dossier que vous ne mettez pas tout en oeuvre pour

étayer votre demande de protection internationale. Ainsi, vous déclarez que les policiers ont rédigé un

rapport sur la fusillade durant laquelle votre père et le fils du chef du village ont été tués (NEP, p. 24).

Vous dites par ailleurs que la police à Ndjamena a été prévenue du meurtre et qu’elle a demandé à ce

qu’une autopsie soit réalisée (NEP, p. 22). Vous affirmez également que votre ancien camarade de

classe a porté plainte auprès de la police de Ndjamena après qu’il ait été battu pour qu’il révèle votre

emplacement aux hommes envoyés par le chef de votre village d’origine (NEP, p. 15, 25). Vous

déclarez en outre que votre oncle paternel et ses enfants ont fui le Tchad pour se rendre au Cameroun

en lien avec les persécutions invoquées (NEP, p. 15, 18, 22). Cependant, vous n’apportez pas le

moindre commencement de preuve de ces faits allégués. Lorsqu’il vous est en effet demandé si votre

oncle peut obtenir le rapport que la police aurait rédigé dans le cadre de la mort de votre frère et de

votre père, vous déclarez que c’est trop dangereux pour votre oncle de se rendre au village pour en

faire la demande. Cependant, vous ne lui avez jamais posé la question de savoir si c’était possible et

vous ignorez si votre oncle pourrait obtenir un tel rapport à Ndjamena (NEP, p. 24 et 25). De même,

lorsqu’il vous est demandé si vous pouvez vous procurer des preuves de l’existence des enquêtes qui
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seraient en cours dans le cadre de l’affaire de votre famille et du chef du village, vous répondez par la

négative. Invité à expliquer la raison pour laquelle c’est impossible, vous avancez le fait que « c’est

comme ça » et vous ajoutez qu’on peut lui faire du mal « si on apprend qu’un monsieur est venu

chercher les documents ». Cependant, votre crainte pour votre oncle à cet égard est tout à fait

hypothétique. Par ailleurs, rien n'empêche légalement votre oncle d’aller à la police tchadienne pour se

renseigner, ce que vous admettez (NEP, p. 29). De plus, interrogé sur votre capacité à obtenir des

preuves de la présence de votre oncle paternel et de vos cousins au Cameroun suite à leur fuite du

pays en raison des menaces du chef du village, vous affirmez encore une fois que c’est impossible car

votre oncle est un « un villageois » (NEP, p. 29). Cependant, le CGRA estime que la circonstance que

votre oncle soit un villageois ne permet pas d’expliquer pourquoi il lui serait impossible de vous faire

parvenir des preuves de sa présence au Cameroun. Il ressort donc de ce qui précède que vous n’avez

rien fait pour tenter d’obtenir des éléments de preuve des faits que vous alléguez concernant les

enquêtes qui seraient menées par la police au village ou dans la capitale tchadienne, la fuite d’une

partie de votre famille au Cameroun, ou encore la plainte que votre ami a déposée suite à son passage

à tabac par les hommes envoyés par le chef du village. Pourtant, le CGRA considère qu’il est

raisonnable de penser que vous puissiez entrer en contact avec votre oncle paternel resté au Cameroun

pour obtenir des preuves de sa présence sur place dans la mesure où vous déclarez que votre oncle

maternel est en contact avec lui, ou de contacter votre ancien camarade de classe pour qu’il vous

envoie un preuve de la plainte qu’il a déposée, ou encore de demander à votre oncle maternel de

demander aux autorités tchadiennes des preuves du rapport de police, ou d’une éventuelle enquête

concernant les faits allégués. Or, vous n’avez rien fait en ce sens et il ressort de vos déclarations que

vous ne semblez pas disposé à le faire. Vous ne présentez donc aucune explication satisfaisante quant

à cette absence de preuve, que du contraire. Ce faisant, vous ne vous efforcez pas d’étayer votre

demande et vous ne répondez pas à votre obligation de coopération conformément à l’article 48/6§1 de

la loi sur les étrangers. Ce constat jette d’emblée le discrédit sur la crédibilité de votre récit.

Ensuite, le CGRA relève des inconsistances, incohérences et invraisemblances qui nuisent à la

crédibilité de votre récit.

Ansi, le CGRA considère que vos propos sont bien trop vagues et imprécis pour le convaincre de la

réalité des faits. En effet, vous n’avez pas la moindre idée de l’origine de la dispute entre votre frère et le

fils du chef du village et vous n’avez rien fait pour en savoir davantage à cet égard. Quoique vous

affirmiez avoir des contacts fréquents avec votre père et votre frère avant le jour des faits que vous

décrivez (à raison de 3/4 fois par semaines, voir NEP p. 17), vous n’avez pas la moindre information en

lien avec l’origine de la dispute entre votre frère, [H], le fils du Chef de village, ni avez essayé à chercher

à savoir. Ce comportement est d’autant plus troublant que vous déclarez connaitre les amis de votre

frère restés au village (NEP, p.30). Vous déclarez également ne pas avoir demandé d’informations sur

l’origine de la dispute entre les deux jeunes parce que vous ne souhaitez pas qu’il sache où vous vous

trouvez (NEP, p. 31) sans expliquer en quoi entrer en communication avec cette personne compromet

l’anonymat de votre localisation. Le constat de cette imprécision ici relevé s’agissant de votre ignorance

quant à l’origine de la persécution que vous invoquez amenuise considérablement la crédibilité de votre

récit.

En outre, lorsque vous avez été contraint d’aller vous cacher chez l’ami de votre oncle maternel à

Facha, vous y êtes restés quelques jours sans chercher à comprendre l’origine des évènements qui

bouleversaient tant votre vie en vous imposant cette cavale. Il ressort de vos déclarations qu’il aurait été

possible de prendre contact avec votre oncle paternel ou vos cousins, témoins directs des évènements,

mais vous ne l’avez jamais fait. Vous vous seriez contenté des informations partielles et lacunaires de

votre oncle maternel. Il semble que vous avez attendu d’être en Belgique, laissant couler plus d’un mois,

avant de poser des questions sur les faits qui vous ont arraché les membres les plus proches de votre

famille (NEP p. 22). Ce peu d’intérêt dont vous faites preuve pour les faits à l’origine de votre fuite du

pays relativise grandement la crédibilité de votre récit.

De même, le CGRA estime que le fait que vous n’ayez pas tenté de demander l’aide de vos autorités,

alors même que vous n’auriez rencontré aucun problème avec elles, nuit encore un peu plus à la

crédibilité de votre récit. Il ressort en effet de vos déclarations qu’à aucun moment vous n’avez tenté

d’obtenir leur protection ou leur concours. Invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’avez pas

sollicité la protection de vos autorités, vous évoquez que celles-ci ne sont pas disposées à aider les

gens. Vous attribuez votre comportement à la carence de l’Etat tchadien, qui n’est pas établie dans

votre cas. Au contraire, votre récit met en évidence l’implication des autorités, tout au long des

évènements que vous décrivez. C’est notamment le cas quand vous signalez que la police s’est rendue
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sur les lieux du crime (NEP, p.14) et a demandé une autopsie des cadavres (NEP, p.22) ou encore par

la rédaction d’un rapport concernant les évènements (NEP, p.24). Une telle incohérence remet en cause

la crédibilité de votre récit.

Par ailleurs, vous ignorez où en sont les forces de l’ordre dans leurs éventuelles enquêtes sur les

assassinats des membres de votre famille, du fils du chef de village et de l’un de ses gardes. Interrogé à

cet égard, vous déclarez que votre oncle n’a pas de nouvelle quant à l’évolution de cette affaire. Vous

ignorez également si le chef du village a été interrogé par la police et il ressort de vos propos que vous

ne vous êtes pas renseigné pour en savoir plus à ce sujet (NEP, pp. 28 et 29). Encore une fois, le

caractère lacunaire de vos propos et le peu d’intérêt dont vous faites preuve pour en savoir davantage

jettent le discrédit sur la crédibilité des faits que vous alléguez avoir subis au Tchad.

De surcroit, il n’est pas vraisemblable que le chef du village puisse agir en toute impunité sur tout le

territoire tchadien. Lorsqu’il vous est demandé ce qui permet au chef du village d’agir en toute impunité,

vous répondez « c’est comme ça » (NEP, p.31) et vous vous référez à des exemples généraux de

crimes qui sont commis impunément au Tchad. Cependant, vous ne démontrez nullement que cette

personne en particulier puisse agir avec tant d’impunité au point de pouvoir envoyer des hommes dans

la capitale pour vous rechercher en torturant un de vos anciens camarades de classe ou en tuant votre

cousin à 800 km de son village. Ainsi, interrogé sur sa qualité et fonctions de chef de village vous êtes

imprécis. A la question de savoir si sa fonction est officielle, vous répondez « je ne sais pas ». Quant à

savoir si il est le chef est traditionnel ou coutumier, vous répondez encore une fois que vous ne savez

pas. Vous ignorez également s’il est chef de la police du village, (NEP, p.17). En revanche, vous

soutenez qu’il s’entend avec les autorités car « D’une manière générale les autorités se connaissent ».

Vous soutenez qu’il connait et s’entend bien avec le président de la République tchadienne. Vous lui

attribuez également des liens avec le parti au pouvoir sur base « du drapeau » qui flotterait devant chez

lui (NEP, p.17, 18). Toutefois, vos déclarations à cet égard sont tout à fait hypothétiques et ne reposent

sur aucune base objective si bien qu’il est impossible d’y accorder le moindre crédit. Vos déclaration

vagues et non étayées ne permettent pas de démontrer la capacités du chef du village à agir en toute

impunité sur tout le territoire tchadien. Ce constat amenuise davantage la crédibilité de votre récit.

De plus, Le CGRA relève que l’attitude de votre à oncle visant à demander à ce que l’ambulance aille à

Ndjamena est elle aussi incohérente vu le besoin urgent de soins médicaux de votre père. Il n’apparait

pas crédible que la famille ait décidé de faire transporter votre père mourant à l’hôpital de Ndjamena qui

se trouve à près de 3 heures de route alors que selon vos déclarations, le plus grand hôpital de la

région se trouve à 3km du village, dans la ville de Mao (NEP, pp.22-23). L’incohérence ici relevée

amenuise encore un peu plus la crédibilité de votre récit.

Encore, l’absence de traces de cet évènement dans les médias renforce la conviction du CGRA que ces

faits ne se sont jamais produits. Interrogé sur cet aspect vous répondez que dans votre pays, un

assassinat impliquant plusieurs vies est un évènement banal et que par conséquent, « ce genre

d’évènements, ça se passe, mais on en parle pas » (NEP, p.29). cependant, il ressort d’une recherche

Internet que des faits divers similaires sont régulièrement relayés par la presse au Tchad (voir dossier

administratif, farde bleue, pièces de 1 à 7). Or, les faits tels que vous les décrivez n’ont rien d’anodins

puisqu’il sont particulièrement violents et impliquent le fils d’un chef de village. Dans ces conditions, il

est troublant que l’on ne trouve nulle trace dans la presse de l’assassinat de ces quatre hommes. C’est

d’autant plus troublant dans la mesure où ces faits se sont déroulés devant de nombreux témoins et que

la police s’est rendue sur les lieux. Ces faits ne se sont donc pas produits dans l’anonymat. Dès lors,

l’absence de toute trace de ces évènements dans les médias tchadiens renforce la conviction du CGRA

selon laquelle les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

sont pas crédibles.

Enfin, vos déclarations concernant les circonstances dans lesquelles a été organisé votre voyage pour

l’Europe sont à ce point vagues et imprécises qu’elles jettent encore davantage le trouble sur la

crédibilité de votre récit. Ainsi, vous ignorez totalement comment votre oncle a organisé votre voyage et

combien il a déboursé pour celui-ci. Vous ne savez pas davantage à quel nom était le passeport avec

lequel vous avez voyagé pour la France et vous ne savez pas si ce document de voyage contenait un

visa Schengen car, dites-vous, « j’ai pas remarqué pace que j’ai pas fait attention ». Encore une fois,

vos propos sont bien trop vagues pour convaincre le CGRA de la réalité des faits. Par ailleurs, le CGRA

estime peu crédible que vous ne vous soyez pas renseigné pour savoir si le document avec lequel vous

voyagiez contenait un visa Schengen vous permettant d’entrer en France. Les constats dressés ici

empêchent le CGRA de se convaincre du fait que vous ayez réellement quitté le Tchad dans les
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circonstances que vous décrivez. Ce qui précède renforce la conviction du CGRA selon laquelle vous

n’avez pas quitté votre pays pour les raisons que vous invoquez.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ceux-ci ne permettent pas de se forger une autre opinion.

Concernant l’acte de naissance que vous joignez à votre dossier administratif, ce document est produit

en copie si bien qu’il est impossible pour le CGRA d’attester de sa véracité. En outre, cette pièce ne

comporte aucun élément objectif (photo cachetée, empreinte, signature, données biométriques)

permettant au Commissariat général de vérifier que vous êtes bien la personne à laquelle ce document

se réfère. Dans ces conditions, ce document ne permet pas à lui seul d’attester de votre identité.

Quant aux certificats médicaux attestant des causes de décès et du genre de mort de votre frère et de

votre père, ceux-ci sont soumis à caution. En effet, il convient tout d’abord de relever que ces certificats

ont été rédigés par un médecin généraliste. Or, vous avez déclaré que lorsque votre frère et votre père

sont arrivés à l’hôpital de Ndjamena, la police a déclaré qu’il fallait faire une autopsie de leur corps

(NEP, p. 22). Dans ce contexte, il n’est pas cohérent que ça soit un médecin généraliste, et non un

légiste, qui établisse les causes et genre de mort de votre frère et de votre père. Cette incohérence jette

un trouble sur la crédibilité de ces documents. En outre, ces certificats ont été rédigés le 12 aout 2020,

soit plus de huit mois après les faits. Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre du fait que

le médecin généraliste qui a rédigé ces certificats ait lui-même examiné les corps de votre père et de

votre frère. Ce constat déforce encore davantage la force probante de ces documents. De plus, selon le

certificat de genre de mort, votre père serait mort des suites de « coup et blessure volontaire ». Or,

selon vos propos votre père n’a pas été frappé mais directement abattu par balles (NEP, p. 14). Dès

lors, les informations contenues dans ce certificat ne sont pas cohérentes avec votre récit. Ce constat

déforce la crédibilité de ce certificat d’une part, et amenuise encore plus la véracité de votre récit d’autre

part. Par ailleurs, vous ne déposez aucun commencement de preuve de l’identité de votre père et de

votre frère, ni aucun document probant qui confirme votre identité si bien qu’il est impossible d’établir un

lien entre vous et les personnes mentionnées dans ces documents. Au vu de ce qui précède, ces

certificats médicaux ne permettent nullement de rétablir la crédibilité des faits que vous alléguez à

l’appui de votre demande de protection internationale.

Concernant l’enveloppe, elle n’apporte aucune indication sur les évènements que vous décrivez.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La procédure

2.1. Les faits invoqués

Le requérant est de nationalité tchadienne. En 2004, il aurait quitté le village de Djougou pour s’installer

chez son oncle maternel dans la ville de Ndjamena. Il explique qu’en date du 1er décembre 2019, son

frère a été tué par balles lors d’une rixe l’opposant au fils du chef du village et ses gardes à Djougou.

Informé de ce décès, son père se serait rendu sur place et aurait tué par balles le fils du chef du village

ainsi qu’un de ses gardes. Le père du requérant aurait également reçu un tir d’arme à feu et serait

décédé de ses blessures le lendemain.

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte à l’égard du chef

du village qui aurait décidé de tuer toute sa famille afin de venger la mort de son fils, tué par le père du

requérant dans les circonstances précitées. Le requérant déclare que son oncle paternel et ses enfants

se sont enfuis au Cameroun tandis qu’un de ses cousins paternels a été tué au Tchad en avril 2020

parce qu’il avait été confondu avec lui. En outre, son ami et voisin aurait porté plainte après avoir été

tabassé en octobre 2020 par des personnes qui lui demandaient de révéler l’endroit où il se trouve.
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2.2. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée rejette la demande de protection internationale du requérant pour plusieurs raisons

tenant essentiellement au manque de crédibilité de ses déclarations et à l’absence de documents

probants relatifs aux faits allégués. Elle relève dans les propos du requérant plusieurs lacunes,

invraisemblances et incohérences qui l’amènent à remettre en cause la réalité des faits qui auraient

poussé le requérant à quitter le Tchad et à introduire sa demande de protection internationale. Elle

considère que les documents déposés par le requérant sont inopérants.

En conclusion, la partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré l’existence, dans son

chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »). Elle estime

également qu’il n’y a pas de motifs sérieux de croire que le requérant serait exposé à un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 ») (pour les motifs détaillés de cette décision, voy. supra « 1. L’acte attaqué »).

2.3. La requête

2.3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie

requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.3.2. Elle invoque la « Violation du principe de bonne administration et de l’article 1er, section A, §2 de

la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 » (requête, p. 3).

2.3.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

Elle considère que le requérant n’a pas manqué à son devoir de collaboration à l’établissement des faits

mais qu’il est très compliqué d’obtenir des preuves documentaires relatifs aux faits qu’il invoque. De

plus, le requérant s’inquiète sur les répercussions que les membres de sa famille pourraient subir s’ils

tentaient d’obtenir des documents de preuve. Elle souligne que le requérant a toutefois déposé des

certificats médicaux « de causes de décès » et « de genre de mort » concernant son frère et son père

outre qu’il a réussi à obtenir le dépôt de plainte de son voisin qui est joint au recours. Concernant la

famille paternelle du requérant qui serait installée au Cameroun, elle explique que le requérant a annexé

à sa requête une preuve que son oncle maternel vivant à Ndjamena a envoyé une somme d’argent à

son cousin qui vit au Cameroun.

Ensuite, elle avance plusieurs explications et complément d’informations afin de pallier ou de justifier les

méconnaissances, lacunes et incohérences qui lui sont reprochées dans la décision attaquée.

Elle considère également que les certificats médicaux déposés par le requérant n’ont pas été écartés

sur la base d’arguments sérieux.

2.3.4. Dans le dispositif de son recours, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant.

2.4. Les nouveaux documents

La partie requérante joint à son recours des nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière

suivante :

« 2. Dépôt de plainte d’[O. A. Y] du 12.10.2020.

3. Envoi Express Union International du 04.03.2021 + carte d’identité de son cousin [A. G. H]. »

(requête, p. 7).

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

3.1. La compétence du Conseil
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Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande.

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.
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b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. Appréciation du Conseil

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 invoqué dans le moyen.

4.3. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte avant tout

sur la crédibilité des faits invoqués par le requérant à l’appui de ses craintes de persécution.

A cet égard, le Conseil fait siens plusieurs motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents pour fonder la décision de refus de la présente demande de

protection internationale.

Ainsi, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’a déposé aucun

document probant concernant les éléments essentiels de son récit tels que les décès de son frère et de

son père dans les circonstances alléguées. De même, le requérant ne produit aucun commencement de

preuve relatif à l’intervention des autorités tchadiennes dans le cadre de ces décès alors qu’il prétend

qu’un rapport de police a été rédigé au sujet des évènements et que la police de Ndjamena a demandé

qu’une autopsie des cadavres soit réalisée.

Dès lors que le requérant n’étaye pas son récit d’asile par des éléments probants, la partie

défenderesse était en droit de procéder à l’examen de la cohérence et de la plausibilité de ses

déclarations, ainsi que de sa crédibilité générale, ce qui implique nécessairement une part de

subjectivité, laquelle est admissible pour autant qu’elle soit raisonnable et qu’elle prenne dûment en

compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine de la partie requérante

ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle.
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A cet égard, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, des lacunes et incohérences dans

les déclarations du requérant concernant des éléments importants de son récit. Ainsi, le Conseil

constate que le requérant ignore l’origine de la dispute qu’il y aurait eue entre son frère et le fils du chef

du village et qu’il n’a effectué aucune démarche pour se renseigner à cet effet, hormis questionner son

oncle maternel. De plus, le requérant n’a aucune information sur l’état d’avancement des enquêtes

portant sur les décès de son frère, son père, le fils du chef du village et le garde de celui-ci ; il ignore

également si le chef du village a été interrogé par la police. Par ailleurs, il est invraisemblable que

l’oncle paternel du requérant ait demandé que l’ambulance transporte son père mourant à l’hôpital de

Ndjamena alors que cet établissement se trouve à environ trois heures de route du lieu de la fusillade et

qu’il ressort des propos du requérant que le plus grand hôpital de la région se situe à trois kilomètres du

village où son père aurait été grièvement blessé par balles.

Les motifs exposés ci-dessus constituent un faisceau d’éléments convergents qui permettent de

remettre en cause la crédibilité du décès du père et du frère du requérant dans les circonstances

alléguées et, par conséquent, le risque de représailles encouru par le requérant de la part du chef du

village de Djougou. Ces motifs suffisent à établir que le récit d’asile du requérant n’est pas crédible et

qu’il n’a pas démontré qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.4. Le Conseil observe que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant susceptible de restaurer la crédibilité défaillante de son récit et de nature à établir le

bienfondé de ses craintes de persécution.

4.5.1. Ainsi, le requérant explique qu’ « il est très compliqué d’obtenir des preuves documentaires des

faits qu’il invoque à l’appui de sa demande » (requête, p. 3). Toutefois, il n’expose pas les obstacles

concrets qui l’empêcheraient de réunir des éléments de preuves et il ressort de ses déclarations qu’il ne

s’est pas réellement efforcé étayer sa demande de protection internationale. A la lecture des notes de

l’entretien personnel du 11 février 2021 (dossier administratif, pièce 7), le Conseil relève notamment que

le requérant n’a jamais contacté ses autorités nationales pour leur demander des documents ou des

informations se rapportant aux décès de ses proches.

Le Conseil ne peut également pas croire la partie requérante lorsqu’elle explique que le requérant

« s’inquiète des répercussions que cela pourrait avoir sur les membres de sa famille si ceux-ci tentaient

d’obtenir des documents » (requête, p. 3). Le Conseil constate que cette crainte reste hypothétique et

que le requérant reste en défaut d’expliquer pourquoi et de quelle manière sa famille serait inquiétée si

elle essaie d’obtenir des documents.

4.5.2. La partie requérante avance également que le requérant a tenté d’obtenir des documents preuves

après son arrivée en Belgique. Elle précise qu’il a déposé au dossier administratif les certificats

médicaux « de cause de décès » et « de genre de mort » concernant son frère et son père (requête, p.

3). Elle souligne également qu’il a joint à son recours le dépôt de plainte de son voisin O, A. Y. qui a été

tabassé ainsi que la preuve que son oncle maternel vivant à Ndjamena a envoyé de l’argent à son

cousin qui s’est enfui au Cameroun (requête, pp. 3, 4).

Pour sa part, le Conseil considère que ces documents ne peuvent pas se voir accorder une force

probante suffisante de nature à établir la crédibilité du récit du requérant.

En effet, les cachets apposés sur les certificats médicaux « de causes de décès » et « de genre

de mort » présentent deux fautes d’orthographe grossières à savoir, « Progès » et « Hôtipal ». De plus,

ces documents sont particulièrement peu circonstanciés sur les causes de décès et genre de mort qui y

sont mentionnés. A cet égard, le Conseil relève que les certificats médicaux « de causes de décès »

font état d’une « plaie pénétrante par arme à feu » sans indiquer la partie du corps qui aurait été

touchée. Quant aux certificats médicaux « de genre de mort », ils indiquent laconiquement « coup et

blessure volontaire » sans aucune précision sur l’endroit du corps où les coups auraient été portés. De

plus, le Conseil juge peu crédible que le médecin qualifie les coups et blessures de « volontaires » alors

qu’il n’était manifestement pas témoin des faits ayant entrainé la mort du père et du frère du requérant.

Enfin, le certificat médical de genre de mort établi au nom de son père mentionne comme genre de mort

« coup et blessure volontaire » alors qu’il ressort des propos du requérant que son père n’a pas été

frappé mais directement touché par balles (notes de l’entretien personnel, pp. 14, 20, 21). Les motifs

exposés ci-dessus suffisent à dénier toute force probante aux certificats médicaux déposés au dossier

administratif.
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Quant au dépôt de plainte annexé à la requête, il ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante du

récit du requérant dans la mesure où aucun élément objectif et sérieux ne permet d’attester que son

contenu est véridique. De plus, ce document n’apporte aucun éclaircissement de nature à remédier aux

lacunes et incohérences relevées dans les propos du requérant.

Enfin, la copie de la carte d’identité et le reçu de paiement joints à la requête permettent uniquement

d’attester qu’un dénommé M. H. a envoyé, depuis le Tchad, une certaine somme d’argent à un

dénommé H. A. G. ayant son adresse au Cameroun. Le contenu de ces documents ne permet en

aucune manière d’établir que le requérant et sa famille paternelle seraient personnellement menacés au

Tchad par le chef du village de Djougou.

4.5.3. La partie requérante explique également que le requérant a tenté de comprendre l’origine du

conflit entre son frère et le fils du chef du village, qu’il a posé des questions à plusieurs reprises à son

oncle maternel qui n’a pas su lui répondre car, personne n’était au courant du conflit qui existait entre

son frère et le fils du chef du village (requête, p. 4).

Le Conseil ne peut se satisfaire de cette explication et juge incohérent que le requérant n’ait pas essayé

de se renseigner par le biais d’autres personnes.

4.5.4. La partie requérante précise ensuite que depuis son départ du Tchad, les enquêtes policières ont

continué et d’après son oncle, elles ont « récemment » révélé que son frère entretenait une relation

avec l’épouse du fils du chef du village ; elle ajoute qu’il s’agissait jusqu’alors d’une information

confidentielle car, c’était un sujet très sensible et une question d’honneur pour la famille du chef du

village qui ne désirait pas que cette infidélité soit connue de tous (requête, p. 4).

Le Conseil n’est pas convaincu par cette explication dans la mesure où le requérant reste très vague sur

le moment et la manière dont son oncle maternel aurait eu accès à cette prétendue information

confidentielle. De plus, le Conseil est surpris par l’arrivée tardive de cette information sachant que le

frère du requérant serait décédé le 1er décembre 2019 et que lors de son entretien personnel du 11

février 2021, le requérant déclarait encore qu’il n’avait pas la moindre idée de l’origine de la dispute

entre son frère et le fils du chef du village (notes de l’entretien personnel, p. 26). Le Conseil juge donc

suspect que la partie requérante livre subitement cette information dans le cadre de son recours

introduit le 29 avril 2021.

4.5.5. S’agissant de ses méconnaissances relatives à l’avancement des enquêtes qui porteraient sur les

meurtres des membres de la famille du requérant, du fils du village et de l’un de ses gardes, la partie

requérante fait valoir que son oncle maternel lui a indiqué que l’enquête était toujours en cours et que,

par conséquent, il ne pouvait pas consulter le dossier ; elle déclare qu’elle ne voit pas ce que le

requérant pourrait faire de plus afin d’obtenir des informations sur l’avancement de l’enquête (requête,

p. 5).

A cet égard, le Conseil rappelle que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en matière

d’asile, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, alors que

la partie requérante explique que des enquêtes policières sont en cours depuis les meurtres des

membres de sa famille en décembre 2019, il est surprenant de constater qu’il n’a aucune information

précise sur l’état d’avancement des enquêtes et qu’il se contente d’attendre des nouvelles de son oncle

maternel sans essayer, par d’autres moyens, d’obtenir des renseignements ou des éléments de preuve

relatifs aux décès de ses proches et aux enquêtes menées par ses autorités nationales. Le Conseil

estime qu’une telle attitude attentiste est difficilement compatible avec le comportement d’une personne

qui craint réellement d’être persécutée et qui prétend avoir perdu les membres de sa famille dans les

circonstances relatées par le requérant.

4.5.6. Ensuite, la partie requérante explique que son oncle a demandé aux ambulanciers de transporter

son père à l’hôpital de Ndjamena parce qu’il considérait que c’était trop dangereux de l’emmener à

l’hôpital de Mao dès lors que le chef du village avait menacé de tuer toute sa famille ; elle ajoute que le

requérant n’était pas présent au moment des faits et que cette décision ne lui est pas imputable

(requête, pp. 5, 6).

Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments et estime qu’il est invraisemblable que les

ambulanciers, dont la mission était de secourir le père du requérant et de tout mettre en œuvre pour
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qu’il puisse recevoir des soins appropriés le plus vite possible, aient accepté de le transporter jusqu’à

l’hôpital de Ndjamena alors qu’une telle décision était manifestement préjudiciable à la survie de son

père.

4.6. Enfin, l’extrait d’acte de naissance figurant au dossier administratif concerne l’identité du requérant,

élément qui n’est pas contesté par le Conseil.

4.7. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation

pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes

qu’elle allègue. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres

motifs de la décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente,

semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande, à savoir l’absence de crédibilité des faits et, partant, de fondement des craintes alléguées.

4.8. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de

Genève.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.9. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.10. En l’espèce, dans la mesure où le Conseil estime que les faits et motifs invoqués par la partie

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes éléments, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980.

4.11. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs

de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

4.12. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes

généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a

commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande ne permettent

pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte

d’être persécutée au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille vingt-et-un par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


